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Licenciemen economique sans prime legal

Par smoke92, le 19/03/2009 à 11:02

Bonjour,je voudrais savoir ci jai le droit a la prime de licenciement car mon patron me dit que
non sachant que jai 1 an et 1 mois dans lentreprise du batiment a savoir aussi les demarche
que je doit faire pour mes droit merci de me repondre le plus vite

Par Visiteur, le 19/03/2009 à 11:08

bonjour,

depuis la loi de modernisation du 25 juin 2008, la prime de licenciement est due à partir d'un
an d'ancienneté.

beaucoup de patrons l'ignorent ou veulent l'ignorer.

elle est égale à 1/5 de mois de salaire par année d'ancienneté

elle est due sauf en cas de faute grave ou lourde.

Par smoke92, le 19/03/2009 à 19:16

merci beaucoup carry mai jai u mon patron au tel et il veut rien savoir donc demain je vais a
l'imspection du travail poser plainte merci pour ta reponse



Par Visiteur, le 20/03/2009 à 08:01

tenez moi au courant .....

vous avez déjà été licencié ????
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